




Coste
Saint

la
Victor 3

Saint Victoraines, Saint Victorains,
Nous étions loin d’imaginer que 2020 serait une année de 
quarantaine.
C’est l’infiniment petit, qui au travers de la COVID 19 et un 
peu comme une leçon d’humilité, est venu arrêter le temps.
Mais l’humain a des ressources et malgré les privations 
imposées par l’épidémie, certaines et certains d’entre nous 
ont modifié leurs habitudes d’achat, de consommation et 
ont par la même occasion trouvé ou retrouvé le chemin de 
l’achat local, indispensable à la vie de nos petites communes. 
Nous avons mesuré l’importance d’avoir des services et des 
commerces de proximité.
Continuons à les faire travailler !
Ce qui a manqué et qui manque encore aujourd’hui, que l’on 
soit petit ou grand est la convivialité.
Ce sentiment d’appartenance que nous partageons avec un 
groupe au travers d’activités associatives, sportives ou cultu-
relles. Ce lien social, vecteur important de bien être et d’équi-
libre pour chacun d’entre nous.
Dans cette année difficile, ponctuée de confinements, la qua-
lité de notre environnement a été un atout. Un trésor à pré-
server ABSOLUMENT.
L’année 2020 a également été celle du renouvellement muni-
cipal et je remercie les St Victoraines et St Victorains qui nous 
ont fait confiance.
Le Conseil Municipal est aujourd’hui bien installé, la majo-
rité des commissions créée. Certaines ont été sollicitées plus 
que d’autres, comme le CCAS qui a œuvré à apporter un peu 

LE MOT du Maire

Les élus

de réconfort aux personnes de plus de 75 ans par le biais du 
« Colis de Noël ».
Le souci majeur de nos communes, petites ou grandes, est 
la communication. Nous sommes multi connectés, mais les 
informations ont quelquefois du mal à aboutir. C’est un pro-
blème, car nous avons à appliquer et à faire respecter des 
directives gouvernementales qui dans cette période difficile 
changent de façon régulière. 
Je ne peux donc que vous encourager à télécharger l’appli-
cation Panneau Pocket. C’est le choix que nous avons fait 
pour la commune afin d’avoir un niveau d’information aussi 
rapide que possible.
Le site internet de la commune vous apportera également 
des renseignements d’ordre plus administratif.

L’année 2021 est à découvrir, mais toujours sous la menace 
sanitaire de l’épidémie.
L’adaptation, le courage, la santé, le partage, la patience et 
l’amitié sont des mots qui auront du sens  dans  cette nou-
velle année qui commence.
Je vous laisse à présent à la lecture de notre traditionnel 
Bulletin Municipal qui regroupe les éléments importants de 
cette année écoulée.

Le Maire
Véronique HERBÉ

LE MAIRE ET SES ADJOINTS

Véronique HERBÉ
Maire de Saint Victor la Coste

Georges DANIEL – 1er Adjoint
Pouvoirs du Maire en l’absence de celui-ci
Gestion du personnel communal
Affaires sociales
Affaires scolaires
Cimetière

Nathalie BESSON – 2ème Adjointe
Gestion des plannings du personnel communal
Bons de commande, fournitures et cantine
Jeunesse – vie associative – sports
Sécurité et risques majeurs
Bibliothèque

Jean PASSERIEUX – 3ème Adjoint
Administration générale et finances locales
Gestion et entretien des bâtiments et
installations communales
Gestion des immeubles locatifs
Information et communication
Politique en faveur des personnes handicapées

Joëlle COLLOCA – 4ème Adjointe
Fêtes et cérémonies municipales
Culture, loisirs, associations (bulletin de rentrée)
Patrimoine et tourisme
Internet - Espaces numériques - Communication

Vincent PELAQUIÉ - 5ème Adjoint
Hydraulique agricole – Agriculture
Urbanisme – PLU – Cadastre
Forêt – Coupes  affouagères
Environnement durable
Propreté urbaine
Réseaux secs et humides
Aménagement du village

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX
Jacqueline LINDER 
Jean-Louis COGAN
Antoine DE VITA
Françoise POCK
Sylvie DUCLOS
Stéphane SOLER
Hélène BARATHIEU
Sandrine BERNARD 
Jean-Philippe AUBERT
Jean ALBE
Guillaume JOUVE
Sylvie MONJON
Christelle POSTEL

...................................................................................................................................................................................................................................





RÉALISATIONS 2020
................................................................................................................................................

Extension des Ateliers Municipaux
105 877 €

Aménagement de sécurité (City, stade, tennis)
E 4M Provence : 32 771 €
Poteaux et filets foot
Sport 2000 : 463 €

ÉCOLE RAOUL LAURENT
................................................................................................................................................

Peintures classe 
Peinture du Sud : 1919 €
Fournitures scolaires
Lacoste : 10 011 €
Remplacement double vitrage
Miroiterie Ricci : 593 €
Entretien chaudière école primaire et maternelle
Pellaton : 1109 €

LOGEMENT
................................................................................................................................................

Peintures intérieures et volets rue de l’Église
Régie

SALLE RENÉ MATHIEU GYMNASE
................................................................................................................................................

Réparation rideau métal
Sarl Bien Clos : 300 €
Réparation éclairage 
INEO : 46O €
Réparation chaudière
Pellaton : 600 €
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Crépis et peintures vestiaire stade
Passe Muraille : 662 €
Travaux d’enfouissement Rue de la Clastre
SMEG

Installation panneau d’affichage Clair Bois
En régie
Vidéo surveillance Mairie
SPIE : 7426 €

DIVERS
................................................................................................................................................

Nettoyage du lavoir Saint-Martin

COVID-19
................................................................................................................................................

Masques et gel (COVID19)
Equipement mairie vitre d’accueil, protections
diverses.
Cadactuel / Paredes / Technipro : 9499 €

MATERIELS
................................................................................................................................................

Achat matériel école (chaises,casiers,tables)
Manutan : 1787 €
Rideaux occultants classe de Mme Gastal
Euroflex : 656 €
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TOTAL
DÉPENSES
373 462€

TOTAL
RECETTES
551 889€

DÉPENSES RECETTES

INVESTISSEMENTS PROJETS D’INVESTISSEMENTS 2021

TRÉSORERIE

RÉSULTAT 2020 : + 178 427 €

88 556 €
23,7%

117 104 €
21,2%

185 327 €
33,6%

249 458 €
45,2%

218 923 €
58,6%

65 983 €
17,7%

Immobilisations 
corporelles

Trésorerie disponible
(report des années antérieures)

Résultat fonctionnement 2020

Résultat investissement 2020
(reste à réaliser en 2021)

1 155 827 €

+ 641 781 €

+ 178 427 €

Remboursement 
TVA et taxe 

d’aménagement
Immobilisations 

en cours

Solde 2019 
restant sur 

projets en cours

Remboursement 
capital emprunt

Subventions sur 
projets en cours

PETITS MATÉRIELS

SÉCURITÉ

ÉCOLE

ACCESSIBILITÉS

ENFOUISSEMENTS

FONCIER

RÉPARATIONS ET AMÉLIORATIONS

VOIRIE

Reste à réaliser en 2021

N.B: sous réserve des écritures résiduelles à comptabiliser

Achat de terrain

 Lignes Font Crotade, Clastre… 

Salle R.Mathieu, bibliothèque, école,
chapelle de Mayran…

Aménagement cour d’école
Agrandissement cantine

Vidéos surveillance salle R. Mathieu,
entrées du village…

Garderie, école, Salle R. Mathieu,
Mairie, salle J. Pagnol..

Aménagements : 
Entrée Est,

Rue du Réservoir… 

Verrière gymnase, statue Mayran,
pendule Tour de l’Oume, WC école, 

chauffage logements conventionnés, 
forage au stade, matériel technique… 



Coste
Saint

la
Victor 9

Il y a 9 domaines d’action pour le Service Civique.
Solidarité - Culture et Loisirs - Mémoire et Citoyenne 
té - Santé - Sport - Intervention d’urgence en cas de 
crise - Éducation pour tous - Environnement - Déve-
loppement international - Action humanitaire.

EXEMPLES DE MISSIONS :
•  Sociale et santé : rendre visite aux personnes âgées, 
les accompagner lors de sorties.
• Développement international et action humanitaire : 
aider à la scolarisation des enfants dans d’autres
pays du monde.
• Intervention d’urgence en cas de crise : aider à la 
reconstruction de sites endommagés par une
catastrophe naturelle.

POURQUOI VOULOIR S’ENGAGER ?
Cette mission de Service Civique est une opportu-
nité pour améliorer ses compétences, partager avec 
d’autres et prendre confiance en soi.

Les jeunes seront accompagnés d’un tuteur qui suivra 
l’évolution de leur projet et pourra les aider à la fin de 
la mission à trouver un emploi.
De plus ce Service Civique propose de nombreux 
avantages tels que le droit à une protection sociale ; 
avoir les mêmes avantages qu’un étudiant.

De plus les volontaires doivent suivre une formation 
civique et citoyenne sur deux jours dans les trois mois 
qui suivent le début de l’engagement. Ils reçoivent 
aussi une formation aux Premiers Secours (PSC1).
Au terme de leur mission les volontaires reçoivent 
une attestation de Service Civique et un bilan nomi-
natif retraçant les activités exercées. Si vous êtes en 
recherche d’emploi il est possible d’obtenir de l’aide 
auprès de votre tuteur.

COMMENT CHERCHER UNE MISSION ?
Vous pouvez créer un compte sur le site du Service 
Civique et postuler pour un organisme qui répondra 
ensuite favorablement ou non à votre demande. 
Vous pouvez également vous rendre à La Mission Lo-
cale des jeunes.

Qu’est-ce que le Service Civique ?
C’est un engagement volontaire au service d’un inté-
rêt général. 
C’est une association entre un projet portant sur l’in-
térêt général et le projet personnel d’un jeune.
Cette mission est accessible à tous les jeunes. La mixi-
té sociale est un des objectifs, quel que soit leur ni-
veau de formation, de genre, d’âge, de milieu social…
Le but étant de les faire évoluer dans un environne-
ment différent de celui où ils évoluent habituelle-
ment.
Cette mission peut être exercée dans des associa-
tions, des fondations, des collectivités territoriales, 
des établissements publics…

LES CONDITIONS POUR ÊTRE
VOLONTAIRE :
Il faut avoir entre 16 et 25 ans à la date du début du 
Service Civique. Il est possible d’entamer un Service
Civique jusqu’à la veille de son 26ème anniversaire. 
L’âge est étendu jusqu’à 30 ans pour les jeunes en
situation de handicap.
Il faut être de nationalité française ou ressortissant 
d’un pays de l’Espace Économique Européen.
Pour les jeunes originaires d’autres pays il est néces-
saire d’avoir séjourné de manière régulière sur le
territoire depuis plus d’un an.

DURÉE DU CONTRAT :
Le Service Civique est un engagement de 6 à 12 mois 
en continu, il n’est pas possible de fractionner ou
d’interrompre la mission de Service Civique, d’une 
durée hebdomadaire de 24 heures minimum.
Les volontaires sont indemnisés entre 580,55€ et 
688,22€, qui se décomposent comme ci-dessous.

107,68€ : bourse.
Sous condition d’être au RSA, vivre avec ses parents 
ou avoir une bourse de l’enseignement supérieur.

107,58 € : versés par l’organisme au volontaire
Ex : frais de repas, logement, transport

473,04 €
Indemnité versée par l’Etat

LE SERVICE CIVIQUE
............................................................................................................................................................................................................

INFOS PRATIQUES
Mission Locale des Jeunes
5 rue des Jardins du Souvenir
30200 Bagnols sur Cèze
Tél : 04.66.89.09.34
Pour plus d’informations allez sur le site 
https://www.service-civique.gouv.fr/



LES STAGIAIRES
...............................................................................................................................................

Maëva ROCHER qui est à la MFR (Maison Familiale Ru-
rale) du Pont du Gard à Castillon, prépare un CAP  1ère 

année Restauration collective – entretien des locaux. 
Elle a effectué un stage à la cantine scolaire qui a dé-
buté le 7 septembre 2020 et s’est terminé le 8 janvier 
2021. Emma FRANZE qui est en 2ème année au lycée 
professionnel Sainte-Marie à Bagnols sur Cèze, a éga-
lement effectué un stage à la cantine scolaire du 30 
novembre 2020 au 18 décembre 2020.
Elles ont été suivies et aidées par les agents de la can-
tine, sous la responsabilité de Georges DANIEL. L’ac-
compagnement s’est réalisé dans les conditions sani-
taires exigées par la COVID 19.
Le 23 novembre 2020 Thomas JAJCAJ a démarré un 
stage avec l’équipe des agents techniques. Il est en CAP 
canalisation – maçonnerie 2ème année au lycée Sainte-
Marie de Bagnols sur Cèze. Son tuteur, Samuel MARC 
l’accompagne sur différents chantiers de la commune.

HISTOIRES DE CLOCHERS
...............................................................................................................................................

L’office de tourisme Pro-
vence Occitane organise 
durant l’été les balades 
touristiques invitant à 
découvrir le patrimoine 
local. C’est le mercredi 1er 
juillet que cette visite a 
eu lieu à Saint-Victor en 
présence d’une vingtaine 
de personnes du village et 
des environs. 
Les amateurs de patri-
moine ont été reçus par 
Mme SCHMITT Nathalie, 
guide conférencière et par 
Christelle, animatrice de 
Provence Occitane.

ÉCOLE RAOUL LAURENT
...............................................................................................................................................

Pour rendre la pause déjeuner du midi plus conviviale 
et plus calme au restaurant scolaire, il a été convenu 
entre la Mairie et le conseil d’école qu’il était nécessaire 
de faire respecter le bon déroulement de ce temps de 
repas pour les enfants et les agents.
La charte Déjeuner Ensemble a été élaborée avec la 
participation des parents élus, la municipalité ainsi 
que les agents, et signée par les enfants, les parents, 
les agents municipaux. 
Un poste de surveillant en CDD a été créé.
Mr Florian DAUMAS, étudiant en DAEU à la faculté 
d’Avignon a été recruté pour effectuer ce travail de 
12h15 à 13h15.
Cette année le repas de Noël a eu lieu le jeudi 17 dé-
cembre 2020, le service s’est fait à la cantine et la 
municipalité a décidé d’offrir le repas à chaque enfant 
présent.
Les enfants ont eu la visite du Père Noël, qui leur a dis-
tribué des chocolats.

RECRUTEMENT 
...............................................................................................................................................

Création d’un emploi permanent 
d’agent Administratif à temps 
non complet. Suite au départ en 
retraite de Madame Christine 
CRUZ qui occupait ce poste en 
CDD, un appel à candidature a 
été fait par la mairie. Après dif-
férents entretiens, c’est Madame 
Laurence ZERBIB, habitant notre 
village, qui a été retenue pour 
cet emploi réparti entre l’agence 
postale communale et l’accueil 
en mairie à raison de 20h hebdo-
madaires.

Coste
Saint

la
Victor10

LA VIEcommunale



Coste
Saint

la
Victor 11

La municipalité a souhaité la bienvenue aux visiteurs 
en indiquant les consignes sanitaires à respecter.
La visite s’est déroulée sous un beau soleil. Le départ 
s’est fait place de la Mairie en direction de l’Église, puis 
montée au Château du Castellas pour certains. Ensuite 
le groupe est descendu vers les vieux lavoirs jumeaux.
Cette balade s’est terminée en partageant le verre de 
l’amitié au square « Paul Heraud ».
 
FORUM DES ASSOCIATIONS
...............................................................................................................................................

Malgré les contraintes liées au Covid 19, le forum a eu 
lieu le vendredi 4 septembre à la salle René Mathieu, 
en présence des Associations du village et de la mairie. 
La salle a été préparée avec un sens de circulation pour 
respecter les règles sanitaires.

INTERVENTION POMPIERS
...............................................................................................................................................

Cette année nous avons eu deux interventions des 
pompiers pour la destruction de nids de frelons asia-
tiques.
Un premier nid installé dans un arbre dans la cour de 
l’école Raoul Laurent, et un deuxième à l’Église.

LE MARCHÉ
...............................................................................................................................................

Le marché est un facteur de lien social. Il offre l’occa-
sion d’une sortie à pied qui est appréciée en ces temps 
de confinement.
Covid ou non, les marchands sont présents avec leurs 
étals le lundi matin place de la Mairie.
Vous trouverez la marchande de légumes Audrey 
Estellon, le boucher-charcutier-traiteur Vandendries-
schie, le Panier Italien tenu par Vincent Gervais qui pro-
pose une large gamme de produits italiens, le stand de 
Patrick Blancher qui vous prépare des plats à empor-
ter paëlla, couscous, etc... Pendant la période estivale, 
Hélène Gervais propose des vêtements. Depuis peu, un 
nouveau marchand est venu étoffer ce marché : le Cof-
fee Truck vend et sert différentes variétés de cafés, thés 
et chocolats.

CENTRE DE LOISIRS
...............................................................................................................................................

L’Agglomération du Gard rhodanien a réalisé des tra-
vaux d’agrandissement du centre de loisirs, pour un 
meilleur accueil des enfants dans le respect des nou-
velles normes.



JOURNÉE MONDIALE DU NETTOYAGE 
...............................................................................................................................................

L’association World Clean Up Day - France a été fondée 
en mars 2017 par un groupe de citoyens pour promou-
voir le WorldCleanUp day sur notre territoire en par-
tenariat avec l’Agglomération du Gard Rhodanien. La 
journée mondiale du nettoyage était le 19 septembre 
2020.
L’Agglo a pris en charge la communication de façon à 
ce que chaque commune intéressée s’inscrive à cette 
action pour mettre en évidence l’engagement du Gard 
Rhodanien pour l’environnement.
La Commune de Saint-Victor a décidé d’organiser cette 
journée le 13 septembre 2020 pour ne pas gêner les 
journées du patrimoine, tout en respectant les règles 
sanitaires imposées par la COVID19.
L’Agglomération a donné des sacs poubelles, des sacs 
jaunes, des gants pour les enfants, des flyers sur le re-
cyclage et a prévu un ramassage des déchets collectés.
Cette journée dynamique s’est déroulée dans la bonne 
humeur. Petits et grands étaient au rendez-vous le di-
manche matin au départ des ateliers municipaux.
Plusieurs groupes se sont formés pour se répartir les 
tâches de nettoyage des fossés sur les axes principaux 
de la commune.
Nous avons récolté un grand nombre de déchets divers 
(200kg) et la matinée s’est terminée au square « Paul 
Heraud » avec un repas tiré du sac.
Nous remercions toutes les personnes présentes et 
nous vous donnons RDV l’année prochaine.
« On préfère voir le verre à moitié plein et la poubelle 
à moitié vide ».

COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945
...............................................................................................................................................

La cérémonie s’est déroulée uniquement en présence 
de Mr le Maire et des adjoints, avec un dépôt de gerbe.

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 1918
...............................................................................................................................................

Cette année nous avons commémoré le 102ème anniver-
saire de l’Armistice du 11 novembre 1918.
A cette occasion, un hommage a été rendu aux vic-
times de la « Grande Guerre » par un dépôt de gerbe, 
lecture du message de Mme Darrieussecq, Ministre 
déléguée auprès de la Ministre des Armées ainsi que 
de la liste des Morts pour la France, et d’un message de 
l’UFAC. (Union Française des Associations de Combat-
tants et de victimes de Guerre).
Cet hommage solennel a eu lieu au Monument aux 
Morts le mercredi 11 novembre 2020, uniquement en 
présence des membres du conseil municipal dans le 
respect des gestes barrières.

LE TOURISTTRUCK
...............................................................................................................................................

Mis en place par l’office de Tourisme Provence Occi-
tane, le joli petit camion décoré aux couleurs de la Pro-
vence Occitanie a sillonné le territoire à la rencontre 
des touristes sur les marchés, pendant les festivals, 
dans les villages mais aussi dans les campings, de juin 
à septembre. Nous avons pu le voir sur notre place de 
la mairie fin août, le jour du marché, avec un accueil 
chaleureux et toute une documentation sur les sites à 
visiter et les manifestations de l’été.
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Alice de la Forest : 
« Je suis tombée dans la 
Provence toute petite. 
Mes parents faisaient 
la crèche tous les ans, 
j’ai travaillé à côté d’un 
magasin de santons, 
et plus tard, après un 
cancer, j’ai éprouvé un 
fort désir de réaliser 
mon rêve. La maladie 
m’a donné la force de 
surmonter mes hésita-
tions. Je crée des san-
tons depuis huit ans, 
mais ce n’est pas mon 

activité principale. J’étais commerçante, j’ai d’abord 
vendu des santons de l’atelier Cavasse, à Aix-en-Pro-
vence. Un jour, Monsieur Cavasse m’a donné un pain 
d’argile, j’ai créé mon premier éléphant. Ça a été une 
révélation. Depuis, j’ai réalisé de nombreux animaux. 
Ceux de la crèche traditionnelle, mais aussi, parfois à 
la suite de demandes, des animaux de compagnie ou 
de la forêt. J’avais peut-être un nom prédestiné  ! Ma 
dernière-née est une biche, et je me penche sur les per-
sonnages, mais j’ai encore quelques difficultés avec les 
bouches. J’y travaille, ça va venir ! Je crée tout en 9 et 
7 centimètres, mais on me demande maintenant les 
bébés de mes animaux… 
Les clients deviennent souvent des amis, au fil des an-
nées. Les jeunes couples viennent pour leur premier en-
fant, puis reviennent au second, m’invitent à voir leur 
crèche, ou m’envoient des photos, des messages.  J’ai 
transmis ma passion à ma fille, qui m’aide à peindre, 
et m’a poussée à créer un moule pour un castor de sa 
création. Il a beaucoup de succès ! Ma plus belle récom-
pense : le sourire des enfants.»

TOUS LES CHEMINS MENENT ….. à Saint-Victor-la-Coste

Cyril Llorens : 
« Je coupais du bois de chauffage, certains bois étaient 
particulièrement beaux et je rêvais de pouvoir les 
mettre en valeur. Autodidacte, j’ai regardé des vidéos 
de tournage sur bois et j’ai acheté mon premier tour. 
Et là, la magie a fonctionné, j’ai réussi à transformer 
un simple bout de bois en un objet utile. J’ai découvert 
qu’on pouvait donner une deuxième vie aux arbres !
Isabelle m’observait, pendant des heures, hypnotisée 
par ces pièces de bois tournant. La tentation était tel-
lement grande, qu’elle a voulu essayer à son tour et a 
accroché aussitôt ! Faire travailler son imagination, 
créer de ses propres mains, valoriser le bois d’un arbre 
qu’on a connu, dans le village ou à proximité, est un 
immense plaisir. Voir ses veines se dessiner, lui donner 
une deuxième vie est magique. L’inspiration nous vient 
naturellement quand on commence à travailler une 
pièce. Nous réalisons des ustensiles pour la cuisine, des 
stylos, des puzzles, des objets de décoration, de diffé-
rentes tailles et dans diverses essences : mûrier, olivier, 
amandier, cèdre, platane, acacia… Pour les finitions, 
nous utilisons de la cire locale, des huiles naturelles, de 
la terre de diatomée… Les joies que nous pouvons ren-
contrer sont nombreuses. Le tournage sur bois est une 
« drogue » une 
envie d’en faire 
toujours plus, 
un respect 
pour les arbres, 
la nature, et 
nous aimons 
partager cette 
passion.»

FOCUS SUR L’ARTISANAT LOCAL
...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Deux matières naturelles ont été mises à l’honneur au mois de novembre dans le hall de la Mairie, l’argile et le 
bois, à travers deux ateliers d’artisanat local : Santons de la Forest et Création bois. Nous avons donné la parole 
à leurs créateurs.

VISITES SUR RENDEZ-VOUS :
• SANTONS DE LA FOREST 06 25 62 86 36
• CRÉATIONS BOIS 06 30 04 72 94

Les artisans-créateurs de Saint-Victor-la-Coste qui souhaiteraient exposer 
dans les vitrines du hall de la Mairie sont invités à contacter le secrétariat.



Coste
Saint

la
Victor14

LE ccas
• SA MISSION
Institution qui s’investit et soutient les populations 
concernées (personnes handicapées, familles en dif-
ficulté, personnes âgées), qui occupe des services 
tels que les secours d’urgence, les colis alimentaires, 
la mise en relation avec la Communauté d’agglo-
mération du Gard rhodanien, l’épicerie solidaire. Par 
exemple : « Le transport solidaire » est un service qui 
s’adresse aux personnes bénéficiaires des minimas 
sociaux ou séniors de plus de 65 ans.
Pour s’inscrire, se rendre en Mairie pour obtenir la 
carte d’accès au transport à la demande (prévoir une 
photo d’identité).

• SES MOYENS
Ils proviennent du produit de la totalité de la location 
de la salle Jacqueline Pagnol, du tiers de la vente des 
concessions ou des cases du columbarium du cime-
tière, et d’une subvention spécifique pour l’aide ponc-
tuelle aux personnes en grande difficulté passagère.
Suite aux dernières élections municipales, de nou-
veaux représentants au conseil d’administration du 
CCAS ont été élus et nommés. 

• SA COMPOSITION
Délégués du conseil municipal
Présidente : Véronique HERBÉ
Vice-Président : Georges DANIEL
Membres  : Jacqueline LINDER, Sylvie DUCLOS, Fran-
çoise POCK, Sandrine BERNARD, Jean-Philippe AU-
BERT, Sylvie MONJON.
Délégués de l’administration
Suzi GIRAUDIN, Denise CANTIENI, Cristine ARNAUD, 
Nathalie VAISSIERES, Bernadette PONTAUD, Mireille 
ODE-DE STEFANI, Eric LAVALOU (représentant du 
secours catholique).

• SES ACTIONS
Comme chaque année le CCAS a proposé une sortie 
à l’occasion de la semaine bleue, mais en raison de la 
situation sanitaire due au COVID 19, cette sortie a été 
annulée.

OPÉRATION BRIOCHES
...............................................................................................................................................

14 associations et le CCAS ont vendu 267 brioches pour 
une recette de 1377€ qui a été remise à L’UNAPEI30.
Pour soutenir les artisans locaux fortement impactés 
par le confinement, cette année l’opération a été as-
sociée à Monsieur Romuald Grasset qui a proposé des 
brioches façonnées à partir de produits frais et farine 
1OO% biologique.

La DLC étant courte, cette année il n’y avait pas de 
possibilité de reprise d’invendu, c’est pourquoi le 
mode d’inscription était différent.

TRISOMIE 21
...............................................................................................................................................

Cette année l’organisation des petits déjeuners du 
dimanche 15 novembre 2020 n’a pu se faire en raison 
des restrictions sanitaires. Pour compenser, un Appel 
aux dons a été fait avec une participation en ligne sur : 
www.ptsdejs.com:participation.

TÉLÉTHON 2020
...............................................................................................................................................

Ce n’est pas de gaie-
té de cœur que la 
commune au tra-
vers de l’association 
«  ST VICTOR SOLI-
DARITÉ  » a pris la 
décision d’annuler 
les journées du Télé-
thon. La crise sani-
taire a bouleversé 
l’organisation de 

cet événement caritatif. Pour faire face à ce manque 
d’animations qui a toujours été un succès dans notre 
village, la commune de Saint-Victor-la-Coste, le coor-
dinateur départemental Gard Nord et l’organisatrice 
Madame Linder Jacqueline ont décidé de mettre une 
urne à disposition dans le hall de la mairie, en invitant 
les administrés et les associations à y déposer leurs 
dons. Toutefois, suite au déconfinement partiel, l’as-
sociation « Courir à St Victor »  a organisé une marche 
qui a rassemblé 45 personnes. Un beau succès. Un 
parcours de 8 km en 3h, entièrement sur le territoire 
de Saint-Victor-la Coste, qui a rapporté la somme de 
300€ grâce à la générosité des donateurs.
Au final, il a été remis à l’AFM la somme de 3340 €

COLIS DE NOËL
...............................................................................................................................................

Le samedi 19 décembre et le dimanche 20 décembre 
2020, les membres du CCAS et les élus de la Municipa-
lité ont offert et distribué les colis de Noël aux séniors 
de 75 ans de Saint-Victor-la-Coste et les personnes en 
situation de handicap.
La corbeille était garnie de produits du terroir, vin, 
confiture, miel et terrine.
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Depuis 10 ans, la quantité de déchets ne cesse de 
croître et le coût de leurs gestions et traitement est 
de plus en plus élevé. Aujourd’hui, l’Agglomération du 
Gard rhodanien, dans le respect du Grenelle de l’Envi-
ronnement, de la Loi de Transition Energétique pour la 
croissance Verte et de la loi Anti-gaspillage pour une 
Economie Circulaire, a décidé par la mise en place de la 
redevance incitative de se doter d’un outil pour réaliser 
les objectifs suivants :

• Maîtriser le coût du Service Public de Prévention et 
gestion des Déchets
• Encourager à la prévention des déchets
• Améliorer les performances des collectes sélectives
• Optimiser et rationaliser le service
• Évaluer en permanence la qualité du service

L’Agglomération du Gard rhodanien souhaite adapter la 
gestion des déchets en prenant en compte l’ensemble 
des contraintes en matière d’élimination des déchets et 
en limitant les conséquences financières à savoir : 

• Augmentation des coûts de traitement imposée par 
le renforcement des normes environnementales et la 
diminution des exutoires de traitement.
• Augmentation de la TGAP (Taxe Générale sur les 
Activités Polluantes) pour toute tonne de déchets 
entrante en centre de traitement.

La redevance incitative est un moyen pour amener 
l’ensemble des usagers à réduire leur production de 
déchets. Le caractère incitatif permet de faire évoluer 
les comportements : moins j’en produis et plus je trie, 
plus j’améliore ma gestion des déchets.
La redevance incitative entrera en vigueur au 1er jan-
vier 2023. Son instauration est une opération longue 
et complexe. Les opérations techniques interviendront 
pendant l’année 2021 avec une phase de test en 2022 
pour une mise en place au 01 janvier 2023.

« Avec moins de
poubelles, la vie est 

plus belle »

LA GARANTIE JEUNES AVEC LA MISSION 
LOCALE JEUNES (MLJ)
...............................................................................................................................................

La Mission Locale est 
un espace d’interven-
tion au service des 
jeunes. Elle est char-
gée d’accueillir, d’in-

former, d’orienter et d’aider les jeunes en démarche 
d’insertion professionnelle et sociale. La Mission Lo-
cale apporte des réponses adaptées à l’ensemble des 
difficultés que les jeunes rencontrent avec une priorité 
donnée à l’emploi et à la formation, mais aussi au lo-
gement, à la santé, aux activités sportives et de loisirs.
La Mission Locale remplit aussi une mission de service 
public pour l’orientation et l’insertion professionnelle 
et sociale des jeunes, confiée par l’État et les collecti-
vités territoriales, chacun dans son champ de compé-
tence.

Pour qui ?
Tu as entre 16 et 25 ans. Tu es sans emploi, ni étudiant, 
ni en formation. Tu vis chez tes parents et tu as peu ou 
tu n’as pas de revenus ou tu ne vis plus chez eux. Tu es 
motivé(e) et prêt(e) à t’engager.
C’est quoi ?
Un accompagnement renforcé, en collectif et indivi-
duel sur 1 an.
Une préparation adaptée à ton insertion dans le 
monde professionnel, des conseils pour résoudre tes 
problèmes de logement, de déplacement ou de santé.
Un accompagnement basé sur la découverte du 
monde professionnel et la définition des objectifs pro-
fessionnels.
Te préparer efficacement à la vie en entreprise (Atelier 
CV, papiers, demande de logement, relooking, sport, 
mise en situation en milieu professionnel).

Mission Locale Jeunes
5 rue des Jardins du Souvenir
BP 21040
30201 Bagnols-sur-Cèze Cedex

TEL : 04.66.89.09.34
Web : http://mljbagnolssurceze.fr/
Courriel : contact@mlj-gardrhodanien.com

LA REDEVANCE

Incitative
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LA MAIRIE   vous informe

AGGLO MOBILE
...............................................................................................................................................

Votre assistant Démarches Administratives numé-
riques, Labellisé France services.
La Communauté d’Agglomération du Gard rhodanien 
a fait le choix fort d’investir dans un véhicule équipé 
itinérant pour être au plus près des communes et des 
administrés de son territoire.
L’Agglo Mobile propose une offre de services publics 
GRATUITS, de qualité et de proximité labellisée « Es-
pace France Services ».
Le lien avec les communes de L’Agglomération du Gard 
rhodanien est essentiel dans cette offre. Pour cela un 
référent par commune est nommé pour faciliter la 
communication et l’arrivée du véhicule itinérant.
Deux agents formés vous accompagnent dans vos dé-
marches numériques.

SERVICES PUBLICS PROPOSÉS À DESTINATION
DES ADMINISTRÉS :
• Caisse d’allocation familiale (CAF)
Consultation de dossiers, formulaires de demandes de 
prestations, attestations de paiement….
• Pôle Emploi :
Consultation des offres d’emploi, frappes de CV, aide à 
la rédaction de courriers, actualisation, inscription….
• Service de l’État (Ministère de l’intérieur, de la justice, 
des finances publiques)  : formulaires administratifs, 
cartes grises, permis de conduire, passeports, impôts…
• Caisse Nationale d’Assurance Maladie (CNAM)
• Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse (CNAV)
• Mutualité Sociale Agricole (MSA)
• La Poste
• Les services de l’Agglomération :
• Maison de la justice et du droit, multi-accueils, 
A.L.S.H, centres de loisirs, mutuelle intercommunale.
Vous trouverez ce véhicule installé sur la place de 
la Mairie tous les 15 jours, le jeudi de 9h30 à 12h00.
Le planning est consultable sur le site : 
www.saintvictorlacoste.com

ÉLECTIONS
..............................................................................................................

Si une erreur concerne votre état civil, 
vous devez personnellement en deman-
der la correction en ligne :

www.service-public.fr/particuliers/vos-droits/R49454
Lors de votre demande, vous devez être en possession : 
• de votre NIR (encore appelé n° de sécurité sociale)
• d’une copie de votre acte de naissance
Si vous ne pouvez utiliser ce service en ligne, vous pou-
vez formuler votre demande par courrier accompagné 
d’un acte de naissance et d’un justificatif d’identité à :
INSEE Pays de la Loire – Pôle RFD – 105, rue des Fran-
çais Libres – BP – 44274 NANTES - Cedex 2

ADRESSE  : Les personnes ayant constaté une erreur 
sur l’adresse ou ayant changé de domicile sur la com-
mune doivent IMPÉRATIVEMENT le signaler au plus 
tôt en mairie avec un justificatif. Sans cela, il y aura un 
impact sur l’envoi de la carte électorale, et éventuelle-
ment sur les bureaux de vote.

ÉLECTION CNRACL
...............................................................................................................................................

La Caisse Nationale de Retraite des Agents des Col-
lectivités Locales (CNRACL) procèdera au renouvelle-
ment de son conseil d’administration du 1er mars 2021 
au 15 mars 2021. L’élection de ses membres aura lieu 
dans le cadre d’un vote par internet sur un site sécurisé 
ou par correspondance.
La liste électorale prenant en compte tous les retraités 
de la CNRACL résidant dans la commune et admis à la 
retraite au 1er septembre 2020 est à disposition pour 
consultation à la Mairie afin que chacun des électeurs 
puisse vérifier son inscription.
En cas d’anomalie constatée sur la liste, les élec-
teurs peuvent téléphoner au 05.57.57.91.00
Du lundi au vendredi de 9h à 17h ou consulter le 
site : www.cnracl.retraites.fr
Rubrique : nous connaître
Sous rubrique : élection

PACS
...............................................................................................................................................

Pour vous pacser :
Vous devez vous rendre à la mairie du lieu de domi-
cile. Pièces à fournir :
Acte de naissance de moins de trois mois
Pièce d’identité en cours de validité
Convention de pacs à télécharger cerfa N°15 726*02
Déclaration conjointe d’un PACS cerfa N° 15 725*02
Prendre rendez-vous avec le Maire.





ARRÊTONS LES VIOLENCES
...............................................................................................................................................

Le contexte sanitaire est un facteur aggravant pour 
les femmes victimes de violences conjugales et leurs 
enfants lorsqu’ils sont confinés avec leurs agresseurs.
Malheureusement, ces violences existent et persistent, 
y compris pendant le confinement.
Pour que chacun agisse contre ce fléau, plusieurs outils 
sont à la disposition des victimes et des témoins de ces 
actes :
• Le 3919, numéro d’aide et d’écoute anonyme et gra-
tuit
• arrêtonslesviolences.gouv.fr pour un signalement 
en ligne
• L’application « APP-ELLES » de soutien entre femmes : 
www.app-elles.fr
• Le dispositif «  Alerte pharmacie  », qui permet de 
se signaler en pharmacie. L’officine se charge ensuite 
d’alerter les forces de l’ordre
• Le 119 est à la disposition des enfants (appel gratuit 
24h/24, 7j/7)
• Le 01 40 47 06 06 (disponible du lundi au vendredi de 
8h30 à 19h) est à la disposition des femmes en situa-
tion de handicap

VOUS ALLEZ BIENTÔT AVOIR 16 ANS,
PENSEZ À FAIRE VOTRE RECENSEMENT
CITOYEN
...............................................................................................................................................

Tous les jeunes 
de nationalité 
française doivent 
se faire recen-
ser entre la date 
même du jour de 
leurs 16 ans et la fin 
du 3e mois qui suit. 
Si les délais ont été 
dépassés vous avez 

jusqu’à vos 25 ans pour régulariser la situation.
Le recensement citoyen est obligatoire et est indis-
pensable pour participer à la JDC, la journée défense 
et citoyenneté. 
Pour faire votre recensement, vous avez deux possibi-
lités : vous rendre dans votre Mairie ou sur le site ser-
vice-public.fr 
Vous devez vous munir de votre pièce d’identité, du li-
vret de famille de vos parents ainsi que d’un justificatif 
de domicile. L’attestation de recensement est valable 
jusqu‘à 18 ans.
La certification de la JDC est quant à elle indispensable 
pour se présenter à n’importe quel examen (permis de 
conduire, Brevet, Baccalauréat, Cap …) 
Pour tous renseignements supplémentaires rendez-
vous sur le site : http://www.defense.gouv.fr/jdc 
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SAINT-VICTOR-LA-COSTE 
TOUJOURS DANS LA POCHE
...............................................................................................................................................

Depuis le 17 décembre la municipalité a mis à disposi-
tion des administrés l’application PanneauPocket, gra-
tuite et anonyme. Elle vous alerte, vous prévient et vous 
informe sur les évènements locaux, l’actualité et les 
alertes de Saint-Victor où que vous soyez, quand vous 
le souhaitez. Simple d’utilisation, téléchargez l’applica-
tion sur l’App Store, Play Store ou AppGallery, ouvrez 
PanneauPocket et désignez ensuite votre commune 
Saint-Victor-la-Coste plus rapide avec le code postal 
30290. Depuis un ordinateur en ouvrant une page inter-
net : www.app.panneaupocket.com. Nous sommes à 
ce jour 40% de foyers sur PanneauPocket, alors n’atten-
dez pas, rejoignez-nous !
Vous pouvez retrouver les informations aussi sur le 
site de la commune : www.saintvictorlacoste.com

LE SITE DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION DU GARD RHODANIEN
...............................................................................................................................................

www.gardrhodanien.fr
Le site en accès direct : inscrire les 
enfants à la crèche, au centre aéré, 
les transports, adhérer à la
mutuelle etc….

LE SITE TOURISTIQUE DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION DU GARD RHODANIEN
............................................................................................................................................... 

www.provenceoccitane.com 
Nous vous informons que le 
nouveau site internet touris-
tique du Gard Rhodanien a été 

ré-actualisé,  vous y trouverez toutes les informations 
sur les diverses activités, découvrir, s’activer, déguster, 
séjourner, sortir...

ENSEMBLE POUR SAINT-VICTOR-LA-COSTE
PAROLE À L’OPPOSITION
............................................................................................................................................... 

Nous remercions l’ensemble des Saint-Victoriennes et 
victoriens qui a participé aux élections municipales de 
mars 2020, malgré la situation sanitaire difficile.
Durant les mois de fonctions passés au sein de l’équipe 
municipale, nous avons participé activement aux dé-
bats. Nous émettons régulièrement des propositions 
d’amélioration lors des délibérations des conseils mu-
nicipaux ou des actions communales. Lors du conseil 
municipal du 30 octobre 2020, nous avons lu et remis 
une lettre ouverte à Madame Le Maire demandant de 
nous faire participer aux groupes de travail et de ré-
flexion. Nous souhaitons qu’une réponse construite 
nous soit adressée. Toutefois, nous serons toujours 
une force de proposition. Nous continuerons à aller 
de l’avant pour garder l’harmonie et la chaleur de St 
Victor la Coste. Nous souhaitons une belle année 2021 
souriante et animée de beaux projets.
Christelle POSTEL, Sylvie MONJON, Jean ALBE, 
Guillaume JOUVE - Mail : 4conseillers@gmail.com






